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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories B1.1 et B1.3 

 
 
Nº de la demande :   2008-2595 
Demande :   B1.1 et B1.3, Spécifications nouvelles concernant la MAQT ou la 

chimie du produit – Nouvelle source d’approvisionnement du 
titulaire actuel 

Produit :   Herbicide glyphosate de qualité technique 
Nº d’homologation :  28967 
Matière active (m.a.) : Glyphosate 
Nº de document de l'ARLA : 1797574 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise l’ajout d’une nouvelle source d’approvisionnement et la modification 
des spécifications du produit pour l’herbicide glyphosate de qualité technique (Technical 
Glyphosate Herbicide) (no d’homologation 28967). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :  Glyphosate 
Nom chimique : N-(phosphonométhyl)glycine 
 
Les propriétés de l’herbicide glyphosate de qualité technique sont les suivantes : 
 
Propriété Résultat 
Couleur et état physique Solide incolore 
Concentration nominale 96,2 % 
Odeur Non disponible 
Masse volumique (à 20 °C) 1,7 g/mL 
Pression de vapeur à 25 °C 1,31 × 10-2 mPa 
pH 2,05 (solution à 1 %) 
Solubilité dans l’eau à 20 °C 10,5 g/L 
Coefficient de partage n-octanol/eau log Koe <-3,2 (pH 2 à 5) 

 
Les exigences en matière de données sur la chimie de l’herbicide glyphosate de qualité technique 
sont remplies. 
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Évaluation sanitaire 
 
D’après la comparaison des formulations, la nouvelle source d’approvisionnement de l’herbicide 
glyphosate de qualité technique est considérée comme chimiquement équivalente à la source 
déjà homologuée. Par conséquent, on ne s'attend pas à ce que le profil de toxicité de la nouvelle 
source diffère de manière significative de celui de la source déjà homologuée, et aucune donnée 
toxicologique n'est requise. 
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus n’a été présentée à l’appui de l’ajout d’une nouvelle 
source de glyphosate pour l’herbicide glyphosate de qualité technique. La modification proposée 
ne changeant pas les propriétés chimiques de l’herbicide glyphosate de qualité technique 
actuellement homologué, aucun changement dans la concentration des résidus n’est prévu. Par 
conséquent, l'exposition alimentaire ne devrait pas augmenter et ne présente de risque 
inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les nourrissons, les enfants, les 
adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale et de la valeur 
 
L’évaluation environnementale et de la valeur n'est pas requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour justifier l’ajout d’une 
nouvelle source d’approvisionnement ainsi que la modification des spécifications du produit 
pour l’herbicide glyphosate de qualité technique (no d’homologation 28967). 
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